


A V Il§ 

DE LA 

CHAMBRE DES FONCTIONNAIRES 

ET EMPLOYES PUBLICS 

sur 

le projet de règlement grand-ducal fixant les conditions et 
modalités suivant lesquelles le fonctionnaire peut accéder 

aux grades de substitution prévus à l'article 22 section 
VII de la loi modifiée du 22 juin 1963 fixant le régime des 
traitements des fonctionnaires de l'Etat 
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